
 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AJACCIO 

 

--ooOoo-- 

 

L’An Deux Mille Dix, le Lundi 28 Juin à 18 Heures, le Conseil Municipal de la Ville 

d’AJACCIO, légalement convoqué le 22 Juin, conformément à l’article L2121-17 du 

C.G.C.T, s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville sous la présidence de M. le Maire, 

Simon RENUCCI. 

 

Etaient présents : 
M.M LUCIANI, CERVETTI, DIGIACOMI, PANTALONI, Mme LUCIANI, Mlle 

MORACCHINI, Mme GUIDICELLI, M. GABRIELLI, Mme PASQUALAGGI, Adjoints au 

Maire. 

M. PARODIN, Mme PIMENOFF, M.M VITALI, MARY, Mme DEBROAS, Mme PERES, 

Mme JOLY, M. AMIDEI, Mme SUSINI, M. BERNARDI, Mme FIESCHI DI GRAZIA, M. 

COMBARET, Mme CURCIO, M. TOMI, Mme SUSINI-BIAGGI, M. BARTOLI, Mme 

TOMI, MM D’ORAZIO, LAUDATO, Conseillers Municipaux.  

 

Avaient donné pouvoir de voter respectivement en leur nom : 
M. PIERI            à  Mme PASQUALAGGI 

M. CASASOPRANA    à  M. CERVETTI  

Mme MOUSNY-PANTALACCI  à  M. Le MAIRE 

Mme RISTERUCCI    à  M. GABRIELLI                                            

Mme POLI     à  M. LUCIANI 

Mme FERRI-PISANI    à  M. TOMI 

Mme SAMPIERI    à  Mme TOMI 

M.MARCANGELI    à  M. LAUDATO 

 

Etaient absents : 
MM BASTELICA, ZUCARELLI, Mme PASTINI, M. RUAULT, Mme GUERRINI, Mme 

FENOCCHI, M. CORTEY, Mme OTTAVI-BURESI, Conseillers Municipaux. 

 

Nombre de membres composant l’Assemblée : 45 

Nombre de membres en exercice :   45 

Nombre de membres présents :   29 

Quorum :      23 

 

 

Le quorum étant atteint, M. D’ORAZIO est désigné en qualité de Secrétaire de séance. 

 

Séance du Lundi 28 Juin 2010                                                   Délibération N°2010 / 158 

 

 

Organisation d’un colloque « Canti in paghjella » à l’Espace Diamant. 

 



M. Le Maire expose à l’Assemblée : 
 

 
Le 9 octobre 2009 a été proclamé à Abou Dhabi l’inscription sur la liste de sauvegarde 

d’urgence du Patrimoine Immatériel de l’UNESCO le Cantu in Paghjella  profane et 

liturgique de Corse de tradition orale. Ce résultat, qui reconnaît ainsi la qualité  universelle 

des pratiques traditionnelles du chant en Corse et la nécessité de leur préservation, obtenu par 

l’association éponyme ouvre la possibilité de mettre en œuvre des mesures « de sauvegarde 

permettant la poursuite de leur pratique et de leur transmission » et qui « doivent 

contribuer à la visibilité du patrimoine immatériel et à la prise de conscience de son 

importance ». 
Sous l’égide de l’UNESCO, un plan de sauvegarde a été établi pour la période 

2010/2013. Il fera l’objet d’une convention CTC/ETAT/ASSOCIATION prévoyant des 

financements qui garantiront la concrétisation des actions proposées. Celui ci directement 

inspiré de l’esprit de la convention de 2003 s’appuie essentiellement sur les recommandations 

de l’Unesco pour la transmission du patrimoine immatériel et s’articule autour de trois axes 

principaux : 

• La mise en relation de la Recherche et de la Transmission par le travail commun des 

praticiens et des chercheurs. 

• Le collectage régulier des pratiques dans les contextes d’exécution et de transmission 

traditionnels. 

• L’élaboration de politiques culturelles adaptées aux normes juridiques des pays (mise 

en place de diplômes, VAE, maîtres d’art…) 

Les actions  de sauvegarde proposées dans le plan, qui seront réalisées par l’association 

« Cantu in Paghjella », se déclinent en quatre mesures relatives à : 

• La Transmission  

•  La Recherche 

• La Protection 

• La Promotion et  la mise en valeur 

Dans le cadre de ce dernier point, qui relève aussi de la recherche, un cycle de quatre 

approches anthropologiques du territoire seront organisées : « il est nécessaire de  réactiver 

une réflexion sur le territoire –matière d’actions à la fois lieu imaginaire et maillage 

symbolique, l’héritage sans testament  que  sont les pratiques vocales étant bien une geo-
graphie ». La Ville d’Ajaccio est sollicitée pour organiser en partenariat avec l’Association, 

un premier Colloque les  24 et 25 septembre 2010 à l’Espace Diamant en présence de 

nombreuses personnalités (représentants de l’Unesco, universitaires, chercheurs, et chanteurs 

dont la liste est en cours d’élaboration)  dont le thème sera : Héritage intangible ou 

patrimoine immatériel ? Transmettre, oui, mais comment ? 
Ces deux journées d’études aborderont  les sept points suivants : 

• La convention de l’Unesco : genèse, perspectives et applications. 

• La sauvegarde : monstration ou archivage ? 

• La transmission : un droit ou un devoir ? 

• Le rôle des communautés dans la transmission. 

• Interdits et enjeux de pouvoir. 

• Mise en scène et fabrication de stéréotypes. 

• Le métissage : une transformation inéluctable des héritages. 

 A l’occasion de la venue à Ajaccio de Monsieur Fréderic Mitterand, Ministre de la Culture et 

de la Communication, la convention évoquée ci-dessus sera signée entre l’Etat, la CTC et 

l’association et le colloque ajaccien annoncé. La ville d’Ajaccio est ainsi la première (et seule 

collectivité territoriale- hors CTC) à s’associer à ce plan dont la mise en place est un enjeu 

symbolique et pratique essentiel pour la sauvegarde de la culture Corse. 



La ville d’Ajaccio mettra à disposition (apport en nature) les installations de l’Espace 

Diamant ainsi que les personnels. L’association bénéficie en outre d’une subvention de la 

ville de 3000€  attribuée par la délibération 2010/129. 

 

 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 
D’APPROUVER ce projet d’organisation du colloque Cantu in Paghjella ; 

 
D’AUTORISER le Maire à signer tous actes administratifs et à passer tous contrats relatifs à 

l’ensemble de cette proposition. 

 
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Ouï l’exposé de Madame Anne-Marie Luciani, Adjointe déléguée,  

Et après en avoir délibéré 

  
Vu La Loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée portant Droit et Liberté des Communes, 

 
Vu la loi 83.663 du 22 juillet 1983 complétant la loi 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 

 

Vu  la loi du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, 

 

Vu la Loi d’orientation du 92.125 du 6 février 1992, 

 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’avis favorable de la commission municipale compétente en date du 25 Juin 2010 ; 

 

 

APPROUVE 

A l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 
 

L’organisation du Colloque « Cantu in Paghjella » à l’Espace Diamant les  24 et 25 

septembre 2010 ; 

 

 

AUTORISE 
 

M. Le Maire à signer tous actes administratifs et à passer toutes conventions relatives à 

l’ensemble de cette organisation, 

 

 

DIT 
 

Que les crédits sont inscrits au BP 2010, enveloppe 11346, article 6233, Chapitre 11, fonction 

324. 



 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 

Commune et d’un affichage en mairie. 

………………………………………………………………………………………………….. 

Fait et délibéré à AJACCIO, les jour, mois et an que dessus 
(Suivent les signatures) 

       

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

    LE DEPUTE-MAIRE, 
     

 

   

Simon RENUCCI 
 

 


